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SÉANCE 1)0 26 JUJN 1877. 

-- 
Prorogation de l'article 1er de la loi du l 2 avril 185G concernant les peages sur 

les chemins de fer de l'État (1 ). 

HAPPORT 
FAIT, AU NOM DE LA SECTION CENTRALE('), PAIi )f. MOHCHEUR. 

l\fESSIEURS~ 

Les pouvoirs que Je Gouvernement avait reçus, il y a deux ans, de modifier 
les péages des chemins de fer, expireront le 1 cr du mois prochain. 

Le Gouvernement propose à la Législature de renouveler ces mêmes pouvoirs 
jusqu'au 1er juillet f 879. 

La section centrale a examiné ce projet de loi, et à l'unanimité elle vous 
propose son. adoption. 

Le Rapporteur, 

MONCHEUR. 

Le Président> 

TACK. 

(1) Projet de loi, n° t 86. 
(') La section centrale, présidée par M. T ACK, était composée de ~L\I. Dr;scrnPs , V sa 

WltGHBN, V ANlll'MBElkK1 MoNctrnun, Vs11enuact1EN et V ANDER DoNcKT, 


